
Rapport de la séance du conseil communal du 5 août 2015 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, Sébastien KOHL, John MÜHLEN, Jean-

Pierre TESSARO, conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 

 
Le Conseil communal, 
 
Procède au scrutin par bulletins non signés et le candidat Mike SCHOLTES, demeurant 6, rue 
de Glabach, L-7410 Angelsberg, ayant recueilli la majorité des suffrages, est nommé 
définitivement au poste d’ingénieur-technicien de la commune de Nommern avec effet au 1er 
septembre 2015. L’entrée en fonction du concerné aura lieu dès la fin de son préavis auprès de 
son employeur actuel, mais au plus tard le 1er novembre 2015. L’intéressé doit faire preuve au 
plus tard au moment de son entrée en fonction de l’aptitude physique requise pour l’exercice de 
ses fonctions, exigée par l’article 2 de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 
général des fonctionnaires communaux. L’aptitude est à contrôler par le médecin du travail dans 
la Fonction Publique en exécution de l’article 3 du règlement grand-ducal modifié du 5 mars 
2004 concernant la santé et la sécurité du travail et le contrôle médical dans la Fonction 
Publique. Le huis clos est levé sur la présente décision de sorte qu’elle peut être rendue 
publique. 
 
Alors qu’au vu de l’effectif du cycle 2 ainsi que de la taille des élèves du cycle 3, il n’y a pas 
moyen d’utiliser l’équipement existant dans les classes du cycle inférieur, admet au budget pour 
l’exercice 2015 un crédit supplémentaire de 15.000 € à l’article 4/910/223410/99001 se référant 
aux bâtiments des écoles, libellé « Mobilier », pour le porter de son montant initial de 3.346,60 € 
à 18.346,60 € et réduit ainsi le boni s'élevant à 126.357,12 € de 15.000 € pour le porter à 
111.357,12 € afin de compenser le crédit supplémentaire prémentionné. 
 
Approuve l’acte d’échange du 5 août 2015 signé pardevant Maître Marc Lecuit de Mersch, par 
lequel la Commune de Nommern cède au sieur Jean Peltzer une parcelle inscrite comme 
« place » au cadastre de la commune de Nommern, section -A- de Nommern, au lieu-dit « rue 
de l’Eau », sous le numéro 274/2267, d’une contenance de 1 are 34 centiares, tandis que le 
sieur Jean Peltzer donne en échange à la Commune de Nommern une parcelle inscrite comme 
« place voirie » au cadastre de la commune de Nommern, section -A- de Nommern, au lieu-dit 
« rue de l’Eau », sous le numéro 274/2266, d’une contenance de 21 centiares. 
 
Ratifie l’acte de cession du 5 août 2015 signé pardevant Maître Marc Lecuit de Mersch, par 
lequel les consorts Madame Denise Kuffer et son époux Monsieur Robert Knell, Madame Aline 
Kuffer, épouse Barthels et Madame Colette Kuffer, épouse Eicher cèdent gratuitement, sous la 
garantie légale, libre de tous privilèges, hypothèques et droits de résolution, à la Commune de 
Nommern une parcelle inscrite comme « place voirie » au cadastre de la commune de 
Nommern, section -D- de Cruchten, au lieu-dit « rue Schlef », sous le numéro 356/2882, d’une 
contenance de 1 are 78 centiares. 
 
Avec 6 voix pour et 1 voix contre (conseiller John Mühlen), le conseiller Sébastien Kohl n’ayant 
pas pris part au vote, adopte l’acte de vente du 5 août 2015 signé pardevant Maître Marc Lecuit 
de Mersch, par lequel le sieur Sébastien KOHL vends à la Commune de Nommern deux 
parcelles inscrites au cadastre de la commune de Schieren, section -A- de Schieren, comme 
« terre labourable » au lieu-dit « Auf Langert » sous les numéros 768/2970 et 768/2971, d’une 
contenance de 33 ares 80 centiares chacune pour et moyennant le prix total de soixante-dix 
mille neuf cent quatre-vingt euros (70.980,00 €) à payer par l’administration communale de 
Nommern dans les deux mois de l’approbation de l’acte notarié par le conseil communal et 
après transcription dudit acte au bureau des hypothèques compétent. 
 



Avec 6 voix pour et 1 voix contre (conseiller John Mühlen), le conseiller Sébastien Kohl n’ayant 
pas pris part au vote, approuve l’acte de vente du 5 août 2015 signé pardevant Maître Marc 
Lecuit de Mersch, par lequel le sieur Fernand KOHL et son épouse la dame Béatrice BRAGARD 
vendent à la Commune de Nommern vingt-trois parcelles inscrites au cadastre de la commune 
de Schieren, section -A- de Schieren, comme « terre labourable » au lieu-dit « auf Kuhweg » 
sous les numéros 686, 687/3698 et 691/3119, d’une contenance respective de 22 ares, 34 ares 
20 centiares et 8 ares 80 centiares, au lieu-dit « am Pleter » sous les numéros 708/3127, 
709/3217 et 711 d’une contenance respective de 71 ares, 27 ares 50 centiares et 29 ares 30 
centiares, au lieu-dit « beim Trellsbaum » sous les numéros 756/3167, 756/3168, 756/3169, 
759/3174, 760/3175, 760/3176, 760/3177, 760/3178, 761/3179, 761/3180, 762, 763/1523, 
763/2779, 764/2780, 765/3182 et 765/3183 d’une contenance respective 27 ares, 26 ares 70 
centiares, 53 ares 60 centiares, 221 ares 60 centiares, 30 ares 40 centiares, 44 ares 70 
centiares, 60 ares 40 centiares, 17 ares 80 centiares, 20 ares 20 centiares, 14 ares 40 centiares, 
22 ares 30 centiares, 36 ares 50 centiares, 37 ares, 38 ares 50 centiares, 54 ares 70 centiares 
et 29 ares 40 centiares  ainsi qu’au lieu-dit « auf Langert » sous le numéro 768/2784 d’une 
contenance de 10 ares 80 centiares, faisant un total de 7 hectares 73 ares pour et moyennant le 
prix total de quatre cent cinq mille huit cent vingt-cinq euros (405.825,00 €) à payer par 
l’administration communale de Nommern dans les deux mois de l’approbation de l’acte notarié 
par le ministre de l’Intérieur et après transcription dudit acte au bureau des hypothèques 
compétent. 
 
Sur demande du Chef de corps du Service d’incendie et de sauvetage de la commune de 
Nommern actuel et pour honorer le service assuré par le sieur Bernard Lamborelle de 1993 à 
2012, confère à ce dernier, qui a cessé définitivement les fonctions de commandant du service 
d’incendie et de sauvetage de la commune de Nommern, le titre honorifique de la fonction 
« Commandant honoraire ». L'octroi du titre honorifique de cette fonction ne procure aucun 
avantage à la personne qui en bénéficie. Le concerné lui-même n’a pas pris part ni à la 
délibération, ni au vote. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


